
S ensibiliser aux enjeux 
de l'évaluation des 
choix technologiques 

et favoriser les initiatives de 
médiation entre la recher-
che et la société civile: telles 
étaient les missions confiées 
par la Région wallonne à 
EMERIT, début 1992. Cette 
mission s’est concrétisée 
dans un éventail d’activités: 
études exploratoires, publi-
cations, organisation de 
conférences. Le premier 
numéro de la Lettre  
EMERIT date de juin 1992. 

Durant les premières an-
nées, les activités menées 
par EMERIT ont été mar-
quées par le débat sur les 
perspectives d’institutionna-
lisation du technology as-
sessment. Le sujet était à 
l’ordre du jour au niveau 
wallon, au niveau fédéral et 
au niveau européen. La 
Commission européenne 
favorisait à cette époque la 
constitution d’une sorte 
d’espace européen du tech-
nology assessment, à tra-
vers la mise en réseau d’ini-
tiatives nationales et régio-
nales, naissantes ou exis-
tantes. Nous avons partici-
pé activement à cette mise 

en réseau et nous avons 
tenté de promouvoir, en 
Wallonie, une conception 
de l’évaluation des choix 
technologiques basée sur la 
concertation sociale, plus 
précisément sur l’implica-
tion des partenaires so-
ciaux, des autorités régio-
nales, du monde de la re-
cherche et de la société ci-
vile. Les exemples de la 
Flandre, du Baden-
Württemberg et d’autres 
régions européennes cons-
tituaient d’excellents stimu-
lants. 

En 1994, la Région wal-
lonne a décidé d’institution-
naliser, auprès du Conseil 
wallon de politique scientifi-
que (CPS), une mission 
consultative dans le do-
maine de l’évaluation des 
choix technologiques. Pa-
rallèlement, EMERIT a 
poursuivi ses études explo-
ratoires et ses activités de 
sensibilisation. 

A travers nos publications 
et nos conférences, nous 
avons traité pendant dix 
ans un large éventail de 
thèmes liés à l’interaction 
entre technologie et société: 

– la dimension régionale de 
l’évaluation des choix 
technologiques; 

– les interfaces entre la re-
cherche et la société; 

– les méthodes d’évalua-
tion environnementale; 

– la communication scienti-
fique et l’opinion publi-
que, 

– l’innovation, l’environne-
ment et l’emploi; 

– le travail à distance et la 
société de l’information; 

– le développement régio-
nal durable; 

– la technologie, l’organisa-
tion flexible et l’emploi; 

– l’innovation dans les ser-
vices et ses implications 
pour les politiques régio-
nales; 

– les technologies de l’in-
formation dans le non-
marchand. 

Le dialogue social et l’im-
plication des acteurs 
concernés par l’innovation 
sont restés des fils conduc-
teurs de ce programme. 
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Dans ce numéro : 

A l’occasion du 
dixième anniversaire 
d’EMERIT, nous 
offrons à nos lec-
teurs une publica-
tion intitulée “Dix 
ans de sensibilisa-
tion aux enjeux de 
la recherche et des 
changements tech-
nologiques”.  
Sommaire et bon de 
commande encartés 
dans ce numéro. 
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EMERIT s’est adressé à un public ci-
ble de “porteurs de projets”, parmi les 
institutions scientifiques, les adminis-
trations et agences publiques, les or-
ganisations sociales, les acteurs éco-
nomiques, les décideurs politiques. Il 
s’agit d’un public que nous avons 
souvent qualifié d’intermédiaire, dans 
la mesure où il constitue un relais à la 
fois au sein des institutions et vers le 
grand public. L’audience n’a cessé de 
croître: aujourd’hui, la Lettre EMERIT 
est envoyée à près de 1600 adresses, 
dont plus de 300 à l’étranger. 

Au fil des années, le besoin d’évalua-
tion des choix technologiques a dé-
passé le cadre de la seule décision po-
litique, pour concerner de nombreu-
ses dimensions de la vie quotidienne. 
De plus en plus, la technologie a mar-
qué de son empreinte les univers pro-
fessionnel et domestique. Elle a été, et 
elle est toujours, à la fois source de 
bouleversements profonds mais aussi 
d’opportunités nouvelles. Nombre de 
rationalisations dans l’industrie ont 
porté la marque des technologies. 
Qu’il s’agisse d’activités industrielles, 
commerciales, de santé ou de service 
public, le travail a profondément 

changé et la plupart des métiers ont 
fait peau neuve. Des avancées scienti-
fiques ont ouvert des horizons pro-
metteurs tandis que d’autres ont en-
gendré des risques démesurés. La 
pression sur l’environnement a, dans 

beaucoup de domaines, atteint des 
seuils alarmants. Il a donc fallu en 
même temps apprendre à gérer les 
risques, à se concerter sur les orienta-
tions prises en matière de recherche 
et d’innovation, à construire un dialo-
gue aux multiples facettes entre les 
groupes de la société civile et les mi-
lieux scientifiques. 

En Europe, la plupart des institutions 
de technology assessment se sont 
adaptées à cette nouvelle donne. Au 
Danemark, aux Pays-Bas, en Allema-
gne, en France, et plus récemment en 
Autriche, en Suisse et en Finlande, 
ces institutions, souvent créées par les 
Parlements, se sont ouvertes au débat 
public et ont investi davantage dans 
la participation directe: panels de ci-
toyens, conférences de consensus, 
ateliers de scénarios, enquêtes partici-
patives, etc. Depuis décembre 2001, 
le Parlement flamand s’est doté d’une 
nouvelle institution, chargée d’organi-
ser ce type de participation directe. Le 
débat public n’est plus un exercice de 
style parmi d’autres, il est devenu un 
objectif en soi.   

Le contexte est favorable, pour plu-
sieurs raisons. L’empreinte des tech-
nologies sur le travail et la vie quoti-
dienne est plus que jamais source de 
controverses. Les discussions relatives 
à la mise en œuvre du principe de 
précaution renouvellent l’exigence 
d’une meilleure interaction entre les 
experts et l’opinion publique. 

Et en Wallonie, pendant ce temps-là ? 
Sous l’égide des gouvernements suc-
cessifs et avec l’appui de l’administra-
tion (DGTRE), la politique de recher-
che et d’innovation s’est ouverte à 
une plus grande implication d’acteurs 
directement concernés: entreprises, 
centres de recherche et universités, 
établissements d’enseignement supé-
rieur, institutions de développement 
local. Avec la série des dix Rencontres 
de la recherche (1996-1997) et le 
programme Prométhée (1999-2001), 
la pratique de la consultation s’est  

répandue. Par ailleurs, la Région a 
significativement augmenté ses efforts 
de promotion et de diffusion de la 
culture scientifique et technique, avec 
une attention particulière pour les jeu-
nes. Toutefois, si la préoccupation 
d’un débat plus sociétal sur les défis 
des technologies est toujours présente, 
elle s’exprime parfois avec trop de 
discrétion. Quant à la mission d’éva-
luation des choix technologiques 
confiée au CPS, elle n’a pas encore 
atteint la visibilité ni l’impact que l’on 
aurait pu attendre d’une expérience 
régionale d’institutionnalisation du 
technology assessment. 

Il en résulte que la situation wallonne 
est aujourd’hui paradoxale: alors que 
l’expertise s’est accumulée dans plu-
sieurs centres de recherche dans le 
domaine “technologie et société”, les 
initiatives institutionnelles régionales 
sont plutôt au point mort. 

Dans la publication préparée à l’occa-
sion des dix ans d’EMERIT, nous 
avons voulu monter que la probléma-
tique “science, technologie et société” 
concerne concrètement tous les ci-
toyens et tous les acteurs régionaux. 
Une nouvelle culture politique de la 
science et de la technologie est-elle en 
train de s’affirmer ? Quel écho va-t-
elle trouver ? Même après dix ans, il 
reste du pain sur la planche, et ce ne 
sont pas que des miettes... 

S’adresser à un public cible de 
“porteurs de projets”, dans les 
milieux scientifiques, sociaux 
et politiques. 

L’évaluation des opportunités 
et des risques liés aux choix 
technologiques est un enjeu 
pour une citoyenneté active. 

Au fil des années, le besoin 
d’évaluation des choix 
technologiques a dépassé le 
cadre de la seule décision 
politique, pour concerner de 
nombreuses dimensions de la 
vie quotidienne. 
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Q uelles sont les opportunités 
des technologies de l’infor-
mation et de la communica-

tion pour le secteur non-marchand ? 
Quelles sont aussi les difficultés que 
rencontrent les associations socio-
culturelles et les autres organisations 
non-marchandes dans l’adoption et 
le développement de ces technolo-
gies, et quels sont les moyens de les 
surmonter ? 

Des enjeux spécifiques 

Le potentiel des technologies de l’in-
formation et de la communication 
(TIC) pour les services non-
marchands est important, mais en-
core trop peu exploité. Il serait erroné 
de croire que seuls les services mar-
chands sont “high-tech” et que le 
non-marchand et l’économie sociale 
ne se modernisent pas. Certaines 
branches du non-marchand font déjà 
un usage intensif des TIC: les biblio-
thèques et médiathèques, les télévi-
sions locales, les services de conseil, 
les mutuelles et les syndicats qui sont 
informatisés de longue date et se 
mettent à l’heure d’Internet, certains 
services d’aide en ligne qui utilisent 
des centres d’appel, pour ne citer que 
les exemples les plus visibles. 

Les TIC peuvent contribuer à amélio-
rer la qualité de la relation de service, 
de manière à permettre aux organisa-
tions non-marchandes de faire aussi 
bien, sinon mieux, que les services 
marchands, par rapport aux attentes 
actuelles en matière de consomma-
tion de services: accessibilité à dis-
tance, personnalisation des presta-
tions, rapidité des démarches admi-
nistratives, disponibilité des interlocu-
teurs. Toutefois, si les services non-
marchands sont contraints à être 
aussi bons que les autres, ils ont aussi 

des différences à mettre en valeur: ils 
s’adressent à tous, non pas à une 
sélection de clients privilégiés; ce sont 
des services relationnels, où le contact 
personnel est souvent important, 
même s’il est soutenu ou enrichi par 
la technologie.  

Les TIC servent également à rendre la 
gestion plus efficiente, dans la mesure 
où les institutions non-marchandes 
sont contraintes de faire toujours 
mieux avec toujours moins de 
moyens. Les TIC peuvent alléger les 
tâches de support administratif et 
dégager du temps pour les aspects 
relationnels et qualitatifs. 

Dans le secteur marchand, innover 
signifie souvent concevoir des services 
différents selon les segments de clien-
tèle, développer le marketing direct, 

privilégier les bons clients, rendre 
captifs les clients ordinaires et exclure 
ceux qui ne présentent plus d’intérêt. 
Le non-marchand, par contre, doit 
innover pour tous, maintenir la diver-
sité des modes d’accès aux services, 
différencier sans exclure. Le défi est 
difficile à relever, il mérite que les 
politiques publiques d’appui à l’inno-
vation y accordent une attention plus 
soutenue. 

Le cas des institutions socio-
culturelles 

Une enquête sur les usages des TIC a 
été réalisée par le CESEP auprès des 
employeurs et des travailleurs du sec-
teur socioculturel – une vaste constel-
lation qui regroupe les centres cultu-
rels, les organisations d’éducation 
permanente ou d’action sociale, les 
bibliothèques et médiathèques, les 
organisations de jeunes, les ONG 
humanitaires, les clubs sportifs, les 
arts du spectacle, les télévisions com-
munautaires, etc.  

Dans la plupart de ces organisations, 
l’informatique s’était implantée de 
manière sporadique avec l’arrivée des 
ordinateurs personnels au milieu des 
années 80, mais c’est l’expansion 
d’Internet, dix ans plus tard, qui don-
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Améliorer la visibilité et la 
communication externe: deux 
objectifs où les TIC jouent un 
rôle clé. 

Un workshop EMERIT  
Le workshop EMERIT sur Les technologies de l’information dans le secteur non-
marchand s’est tenu à Louvain-la-Neuve le 12 mars 2002. Des exposés ont été présentés 
par: 

– Cécile Paul, chargée de mission auprès du Centre socialiste d'éducation permanente 
(CESEP) et chercheuse à l'UCL; 

– Philippe Allard, coordinateur de la fête de l'Internet; 
– Pierre Verbeeren, directeur de l'Agence Alter, coordinateur de ESNET, réseau euro-

péen de promotion des TIC au service de l'économie sociale et solidaire; 
– François Bodart, directeur de l’Agence wallonne des télécommunications; 
– Claudine Belleflamme, responsable du volet non-marchand du programme fédéral 

des SSTC pour le développement de la société de l’information; 
– Pierre Lelong, responsable des activités de sensibilisation, conseil et accompagne-

ment  de Technofutur 3; 
– Patricia Vendramin et Gérard Valenduc, au nom d’EMERIT et du Centre de recher-

che Travail & Technologies de la FTU. 

Un compte rendu détaillé de ce workshop sera envoyé aux participants fin avril. Il sera 
ensuite rendu accessible sur notre site Internet. 

 http://www.ftu-namur.org/emerit 

Les technologies de l’information 
dans le non-marchand 
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nera un véritable coup de fouet aux 
usages des TIC. De nombreuses asso-
ciations disposent aujourd’hui d’un 
site Internet, qui constitue pour elles 
un canal d’information privilégié. 
Toutefois, la diffusion des TIC est 
encore très inégale, non seulement 
d’un type d’association à l’autre, mais 
également entre les associations d’une 
même catégorie. 

Les TIC ont une influence sur les acti-
vités réalisées dans les associations 
socioculturelles, notamment: 

– la mise en réseau de données bi-
bliographiques, éducatives, musica-
les, artistiques, vidéo, etc.; 

– la multiplication, la spécialisation et 
la personnalisation du service ren-
du au public; 

– la mobilisation plus rapide d’affiliés 
individuels, de réseaux, de groupes 
de pression; 

– une meilleure qualité des bulletins 
d’information, catalogues, affiches, 
etc. 

– une amélioration de la promotion 
et de la diffusion des activités cultu-
relles; 

– la gestion de projets à dimension 
internationale. 

Les changements organisationnels 
internes, par contre, sont plus lents à 
mettre en œuvre. L’usage des TIC 
peut bouleverser la répartition des 
rôles, transformer certaines fonctions 

(notamment le secrétariat), introduire 
davantage d’individualisation dans la 
gestion des ressources humaines, 
modifier les priorités et les urgences. 
C’est que, bien souvent, la diffusion 
des TIC procède davantage d’une 
logique de communication externe 
que d’une logique de réorganisation 
interne. Dans bon nombre d’associa-
tions, le formation du personnel s’ef-
fectue sur le tas, de manière réactive 
plutôt qu’anticipée. Le défi de la for-
mation et de la mise à jour conti-
nuelle des compétences en informati-
que ne concerne d’ailleurs pas seule-
ment les utilisateurs, mais aussi les 
décideurs et les concepteurs. 

Les obstacles à surmonter 

Parmi les obstacles, les aspects finan-
ciers restent importants, malgré une 

baisse relative du coût de l’investisse-
ment initial en ordinateurs et en péri-
phériques. Mais l’amortissement doit 
être effectué sur de courtes durées (3 
ou 4 ans), à cause de l’obsolescence 
rapide des équipements. De plus, les 
coûts indirects (consommables, assu-
rances, réparations, formation) et les 
coûts cachés (réorganisations) sont 
souvent sous-estimés. Tout comme 
les entreprises, les associations ont 
besoin d’aides à l’investissement. 

Une autre difficulté provient des obs-
tacles historiques à la coopération 
entre associations appartenant à des 
“piliers” politiques distincts, alors que 
des moyens pourraient être mis en 
commun, notamment des centrales 
d’achat, des services de conseil et des 
portails web. L’économie sociale sem-
ble plus avancée dans ce type de 

Quelques portails et sites Internet utiles 
Le portail de l’Agence wallonne des télécommunications (AWT) donne accès à une série 
de fiches techniques, méthodologiques et juridiques sur les usages des TIC, destinées à 
un large public: PME, communes, associations. On y trouve aussi une base de données 
de l’offre de technologies et de services TIC en Wallonie, ainsi que les résultats des en-
quêtes de l’AWT sur les usages des TIC par les PME, les citoyens et les administrations. 

 http://www.awt.be 

Le site du réseau européen ESNET (géré en Belgique par l'asbl RES-e-NET) propose 
des informations et des liens dans ses trois domaines d'activité: la promotion des TIC au 
service du non-marchand et de l'économie sociale, les stratégies pour combler le fossé 
numérique et la diffusion des logiciels libres. Il contient aussi l'appel à initiatives du projet 
UPCASE, réalisé en partenariat avec l'ULg et la KUL et soutenu par les SSTC. 

 http://www.esnet.be 

Le portail Sine Qua Non est destiné aux travailleurs sociaux belges francophones. Il 
donne accès à des informations et ressources pour les métiers du travail social: actualité, 
législation, dossiers, bottin social, relations collectives de travail dans le secteur, services 
en ligne, etc. 

 http://www.portail-social.be 

Les agences de conseil en économie sociale ont mis en œuvre un portail commun, ap-
pelé Econosoc, qui rassemble un grand nombre d'informations et de liens vers d'autres 
sites. Quatre entrées sont proposées: pour les acteurs de l'économie sociale, pour ses 
partenaires institutionnels, pour les chercheurs et pour le grand public. 

 http://www.econosoc.org 

En France, plusieurs portails donnent accès à un vaste panorama du monde associatif: 
action sociale et culturelle, économie solidaire, forums de citoyens, ONG, regroupés 
sous la bannière de l’Internet citoyen et solidaire. Pour des données d'enquêtes, on peut 
consulter l'Observatoire des Usages de l'Internet (OUI). Quant à la Fondation de France, 
elle propose un guide en ligne intitulé “Les associations, le multimédia et Internet”. 

 http://www.i3c.org – www.vecam.org – www.oui.asso.fr – www.fdf.org 

Tableau 1: utilisation des TIC dans 
les organisations socioculturelles 

Réseau interne                         67.8% 
E-mail partagé                          38.6% 
E-mail individuel                        41.4% 
Internet partagé                        45.7% 
Internet individuel                      37.7% 
Déviateurs téléphoniques          42.9% 
Visioconférence                          1.8% 

Source: CESEP, 2002 

La diffusion des TIC est d’abord 
orientée vers la communication 
externe plutôt que vers la 
réorganisation interne. 
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D ès que l’on aborde les rap-
ports entre le développe-
ment d’Internet, les inégali-

tés sociales et les processus d’exclu-
sion ou d’inclusion dans la société, 
l’expression fracture numérique vient 
immédiatement à l’esprit. Cette appel-
lation est le résultat d’un télescopage 
linguistique entre le terme anglais digi-
tal divide, utilisé pour décrire les déca-
lages socio-économiques et géopoliti-
ques dans la diffusion et l’usage des 
technologies numériques, et la fa-
meuse fracture sociale qui traverse le 
débat politique français depuis sept 
ans. 

Des clivages multiples 

Tous les observateurs du développe-
ment d’Internet reconnaissent que, 
dans l’accès à Internet et dans ses usa-
ges, il existe aujourd’hui des écarts 
importants entre sous-groupes de la 
population. Ces écarts peuvent être 
mesurés en fonction de différentes va-
riables: 

– L’âge. Les utilisateurs d’Internet 
sont plus nombreux chez les jeunes, 
par exemple dans l’UE, 59.8% des 
15-24 ans qui sont utilisateurs d’In-
ternet pour 11.5% des 55 ans et 
plus (Eurobaromètre, juin 2001). 

– Le genre. La proportion de femmes 
utilisatrices d’Internet est systémati-
quement inférieure à la proportion 
d’hommes, même si les femmes 
sont aussi nombreuses que les hom-
mes à utiliser l’ordinateur pour leur 
travail. 

– Les revenus. Toutes les enquêtes 
indiquent une corrélation assez 
claire entre l’utilisation d’Internet et 
le niveau de revenu. 

– La composition familiale. La struc-
ture familiale a une incidence sur le 
taux d’équipement des ménages et 
l’accès à Internet (tableau 1). En 
effet, on constate, dans diverses 
enquêtes, que les taux d’équipe-
ment et de connexion sont systé-
matiquement plus élevés dans les 
ménages avec enfant(s), quel que 
soit le pays. 

– Le statut socioprofessionnel. Sans 
surprise également, le taux d’utili-
sateurs d’Internet est le plus élevé 
parmi les professions intellectuelles 
(cadres, employés) et le plus faible 
chez les inactifs (tableau 2). Les 
étudiants constituent un groupe 
spécifique, particulièrement ciblé 
par la promotion d’Internet. 

– Le niveau de formation. Tout 
comme pour le statut socioprofes-
sionnel, la corrélation entre le taux 
d’utilisation et le niveau de forma-
tion est assez évidente. 

– La localisation géographique. Dans 
l’Union européenne, le pourcen-
tage d’utilisateurs d’Internet est de 
41.9% dans les grandes agglomé-
rations, 35% dans les autres zones 
urbaines et 29.1% dans les zones 
rurales (Eurobaromètre, juin 
2001). 
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coopération que le secteur sociocultu-
rel. Enfin, certaines branches du non-
marchand n’ont aucun lieu de ré-
flexion sur le rôle des TIC dans leur 
stratégie et restent contraintes au bri-
colage permanent, alors que d’autres 
sont plus familières de cette réflexion. 

Des initiatives pour soutenir l’in-
novation 

Le workshop EMERIT a permis de 
mettre à jour l’information sur diver-
ses initiatives de soutien à la diffusion 
des TIC dans le non-marchand. Du 
côté de l’Agence wallonne des télé-
communications, l’offre se limite pour 
le moment à des bases de données et 
des fiches d’information, mais des 
enquêtes et des mesures plus ciblées 
sont en préparation. Au niveau fédé-
ral, les SSTC mettent en œuvre un 
important programme de soutien en 
faveur des administrations et des as-
sociations, mais celles-ci éprouvent 
des difficultés à répondre aux exigen-
ces du programme. C’est du côté de 
la formation et de l’accompagnement 
de projets que les initiatives des orga-
nismes publics semblent avoir les 
échos les plus positifs, comme l’atteste 
l’expérience de Technofutur 3 à 
Charleroi. 

En conclusion, il existe de nombreux 
stimulants à l’expansion des usages 
des TIC dans le non-marchand: les 
potentialités d’Internet, les change-
ments dans les habitudes de consom-
mation des services, la capacité d’au-
toproduction d’usages innovants, 
l’émulation que provoque l’améliora-
tion de la qualité des services. Toute-
fois, le non-marchand doit faire face à 
des contraintes spécifiques: ne pas 
négliger la dimension sociale des ré-
organisations internes, garantir à la 
fois la convivialité des services, l’ac-
cessibilité à tous et la sécurité des 
données personnelles. Un meilleur 
investissement dans la formation et de 
meilleurs dispositifs d’accompagne-
ment de projets sont deux clés d’une 
évolution dynamique et ouverte. 

Cyber-monde ou cybérie ? 
Internet et inégalités 

Dans l’accès à Internet et dans 
ses usages, il existe 
aujourd’hui des écarts 
importants entre sous-groupes 
de la population. 
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– Le Nord et le Sud. Pour terminer 
ce survol des clivages liés à l’utilisa-
tion d’Internet, il est nécessaire de 
mentionner les écarts entre le Nord 
et le Sud: ici la fracture numérique 
prend l’allure d’une crevasse 
(tableau 3). 

Les quelques données du tableau 4 
illustrent ces phénomènes de polarisa-
tion. S’il est relativement facile de dé-
crire à grands traits ces divers écarts, il 
est par contre plus difficile d’évaluer 
quels sont ceux qui se creusent et 
quels sont ceux qui se réduisent. 

Une situation très changeante 

La cartographie des clivages décrit 
une situation extrêmement chan-
geante, parce qu’Internet est une 
technologie jeune, dont la diffusion 
est à la fois rapide et versatile et dont 
les marchés sont très sensibles à des 
aléas conjoncturels. Tous les clivages 
qui viennent d’être évoqués présen-
tent néanmoins une certaine persis-
tance; c’est leur ampleur qui change. 
Trois types de facteurs peuvent expli-
quer pourquoi certains écarts se creu-
sent et pourquoi d’autres se réduisent. 

On peut relever des effets liés au pro-
cessus de diffusion d’une innovation 
comme Internet. On peut se deman-
der si certains clivages ne sont pas des 

phénomènes temporaires, observés là 
où la diffusion d’Internet n’en est qu’à 
ses débuts, ce qui expliquerait qu’elle 
ne touche dans un premier temps 
qu’une minorité relativement privilé-
giée. 

Il faut tenir compte également d’effets 
d’entraînement dus aux usages pro-
fessionnels. Comme le rythme de dif-
fusion d’Internet a d’abord été plus 

rapide dans le travail que dans la vie 
privée, la plupart des utilisateurs ac-
tuels se sont d’abord familiarisés avec 
Internet à travers ses usages profes-
sionnels (courrier électronique, accès 

à l’information, commerce électroni-
que) et ceux-ci ont exercé un effet 
d’entraînement sur l’équipement des 
ménages et les usages domestiques. 
Le fait que, dans de nombreuses acti-
vités professionnelles et durant la sco-
larité, Internet soit devenu un outil de 
travail incontournable, a pour effet de 
réduire les écarts entre les pionniers et 
les suiveurs, à tout le moins au sein 
de la population active occupée et de 
la population estudiantine. 

Enfin, il faut compter avec les effets 
liés au succès ou à l’échec de certai-
nes politiques correctrices (déduction 
fiscale des équipements privés, politi-
ques de formation, points d’accès pu-
blics, coût des communications, etc.). 

Inégalités ou différences ? 

Toutefois, tout écart n’est pas a priori 
une inégalité. En effet, si certains 
écarts génèrent des inégalités, d’au-
tres ne font que refléter des dif-
férences. A l’instar du Sociaal 
en Cultureel Planbureau néer-
landais, nous relèverons quatre 
domaines dans lesquels un ac-
cès inégal à Internet peut être 
source de discriminations:  

– le champ du travail et no-
tamment l’accès à l’emploi et 
les opportunités de dévelop-
pement professionnel; 

– la consommation, c’est-à-dire à la 
fois les conditions d’accès aux 
biens et services existants et la seg-
mentation des marchés des nou-
veaux services sur Internet; 

– la communication, en particulier les 
mécanismes d’exclusion qui peu-
vent résulter de la rupture des ré-
seaux de sociabilité existants et 
d’une forte sélectivité des nou-
veaux réseaux; 

– l’exercice de la démocratie, si l’ac-
cès à l’information publique et la 
possibilité de participer aux débats 
démocratiques ne mettent pas sur 
pied d’égalité les nouveaux et les 
anciens moyens d’expression et de 
communication. 

Diverses manières d’interpréter 
les inégalités 

Dans l’analyse des inégalités face à 
Internet, trois interprétations sont gé-
néralement avancées, chacune est 
portée par des acteurs différents. La 
première interprétation est très réduc-
trice et sert d’abord les intérêts des 
plus forts; les deux suivantes ne sont 

 1995 1998 

Homme isolé 
Femme isolée 
Couples sans enfant 
Famille avec enfant(s) de plus de 14 ans 
Famille avec enfant(s) de maximum 14 ans 

42% 
19% 
38% 
54% 
66% 

60% 
39% 
51% 
74% 
80% 

Source: Van Dijk L., De Haan J., Rijken S., SCP (Sociaal en Cultureel 
Planbureau), Den Haag, mei 2000.  

Tableau 1 : possession d’un PC domestique en fonction 
de la situation familiale – Pays-Bas  

Les usages professionnels ont 
un effet d’entraînement 
important dans l’appropriation 
d’Internet. 

Tableau 2 : utilisateurs d’Internet dans 
l’UE selon l’activité professionnelle  

Cadres 
Autres employés 
Indépendants 
Travailleurs manuels 
Chômeurs 
Chômeurs (hommes) 
Chômeuses 
Personnes au foyer 
Retraités 

  68.8% 
  53.4% 
  41.5% 
  28.4% 
  24.3% 
  27.8% 
  21.0% 
  14.6% 
    8.4% 

Source: Eurobaromètre, juin 2001, 
Rapport e-inclusion CE.  
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pas exclusives, elles représentent plu-
tôt deux approches différentes d’un 
même objectif de progrès social.  

La première interprétation attribue les 
inégalités aux imperfections des mar-
chés. La fracture numérique serait 
due à un rythme trop lent du progrès 
technique et à une pénétration insuffi-
sante des marchés. Un meilleur fonc-
tionnement de l’économie de marché 
permettrait une baisse des coûts, un 
abaissement des barrières et une dif-
fusion généralisée. Les politiques re-
commandées dans cette interprétation 
sont axées sur la libéralisation accrue 
des marchés, censée faire diminuer les 
coûts et favoriser l’accès et les usages. 
C’est l’interprétation prônée par 
l’OCDE et dans une bonne mesure 
par l’UE. 

La deuxième interprétation des inéga-
lités part du principe que l’accès de 
tous à Internet est indispensable, car il 
s’agit d’une question de démocratisa-
tion, et qu’il existe un potentiel inex-
ploité des TIC pour la cohésion et l’in-
tégration sociales. Dans cette interpré-
tation, les politiques à mener concer-

nent la démocratie technologique, le 
soutien des pouvoirs publics et le vo-
lontarisme associatif. Toutefois, 
de nombreux auteurs ont dé-
noncé, à des titres divers, la fré-
nésie de l’Internet et ils ont mis 
en évidence les risques d’une 
vision réductrice qui profite sur-
tout économiquement aux cons-
tructeurs et aux opérateurs de 
télécommunication, qui ver-
raient bien six milliards d’inter-
nautes sur Terre. Équiper les 
entreprises et les acteurs de la société 
civile est une chose, équiper les mé-
nages est un autre projet. En plus des 
conditions d’inégalité déjà évoquées 
(économiques, culturelles, géographi-
ques, etc.), il n’y a pas non plus que 
des “techno-mordus”. Il y en a qui 
aiment l’abstraction, d’autres pas et ils 
ne sont pas pour autant des citoyens 
de seconde zone. Il ne faut pas vou-
loir adapter tout le monde à tout prix 
aux systèmes numériques mais adap-
ter les emplois et les systèmes d’accès 
et de communication aux “techno-
exclus”. La fracture est aussi accen-
tuée en supprimant la diversité tech-

nologique dans l’accès à l’information 
et aux services. 

Enfin, la troisième interprétation met 
l’accent sur des inégalités préalables à 
l’exclusion numérique. Dans cette 
conception, la fracture numérique 
n’existe pas en tant que telle, elle 
n’est que le miroir d’inégalités sociales 
préexistantes, qui se transforment 
avec l’expansion des TIC. Se focaliser 
sur la fracture numérique unique-
ment, c’est traiter un effet en négli-
geant ses causes. L’accès à Internet 
n’est pas un remède miracle contre la 
fracture sociale. Une technologie de 
communication, fût-elle de portée 
planétaire, ne peut à elle seule niveler 
des inégalités qui ont des racines plus 
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Étudiants 
Moyenne UE 
Femmes 
Chômeurs 
Faibles revenus 
Faibles revenus—femmes 
Faible niveau d’éducation 
Retraités 

73.1% 
34.3% 
28.5% 
24.3% 
19.0% 
13.8% 
10.8% 
8.4% 

Source: Eurobaromètre, juin 2001 

Tableau 4 : accès à Internet dans l’UE 

Tableau 3 : diffusion des TIC dans le monde (chiffres pour 1000 habitants) 

 Lignes téléphoniques 
d’abonnés 

Abonnés à un service de 
téléphonie mobile 

Ordinateurs reliés à 
Internet 

 1990 1999 1990 1999 1990 1999 

Pays en développement 
Pays les moins avancés 
      Pays arabes 
      Asie de l’Est et Pacifique 
      Amérique latine et Caraïbes 
      Asie du Sud 
      Afrique subsaharienne 
Europe de l’Est et CEI 
OCDE 
      Pays de l’OCDE à revenu élevé 
 
Développement humain élevé 
Développement humain moyen 
Faible développement humain 
 
Revenu élevé 
Revenu intermédiaire 
Revenu faible 
 
Monde 

22 
3 

34 
17 
63 

7 
- 

125 
392 
473 

 
416 
28 

4 
 

470 
45 
11 

 
102 

69 
5 

69 
85 

131 
29 

- 
205 
509 
594 

 
542 
79 
9 

 
591 
122 
27 

 
158 

- 
0 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

10 
13 

 
11 

- 
- 
 

13 
- 
- 
 

2 

34 
1 

17 
45 
82 

2 
- 

35 
322 
371 

 
347 
28 

2 
 

373 
55 

3 
 

85 

0.1 
- 
- 

0.1 
0.2 

- 
0.1 
0.3 
8.4 

11.0 
 

9.0 
- 
- 
 

10.8 
0.1 

- 
 

1.7 

1.0 
- 

0.4 
0.6 
5.6 
0.1 
0.6 
4.7 

75.0 
96.9 

 
80.5 
1.0 

- 
 

95.2 
2.1 
0.1 

 
15.1 

Source: Rapport mondial sur le développement humain, Mettre les nouvelles technologies au service 
du développement humain, PNUD, De Boeck Université, 2001. 
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profondes. Les politiques recomman-
dées ici suggèrent d’agir d’abord sur 
les facteurs socio-économiques qui 
sont les causes des inégalités.  

Trois défis majeurs : la liberté, 
l’exclusion et l’éducation 

Cependant, Internet n’est pas un fait 
isolé, il s’inscrit dans un mouvement 
plus profond de transformation struc-
turelle de la société, avec le cortège 
d’enthousiasme et de craintes qui ac-
compagne les mutations radicales 
dont l’issue et les formes de régulation 
sont encore incertaines. Si les aspects 
techniques d’Internet sont bien 
connus, la connaissance de sa logi-
que, de son langage et de ses 
contraintes n’a pas suivi le rythme ac-
céléré de son développement. Néan-
moins, au niveau sociétal, l’examen 

des controverses nous permet, à l’ins-
tar de Manuel Castells dans son der-
nier ouvrage, de relever trois défis 
majeurs posés par Internet: la liberté, 
l’exclusion et l’éducation. 

Le premier défi concerne la liberté. Si 
Internet recèle un potentiel égalitaire, 
il ne fait pas l’objet, actuellement, 
d’une appropriation et d’un contrôle 
qui en assurent le caractère démocra-
tique et ouvert à tous. Des intérêts 
économiques, idéologiques, politiques 
et culturels sont aujourd’hui en me-
sure de s’approprier l’infrastructure, 
de filtrer l’accès et d’infléchir l’utilisa-
tion d’Internet, voire de la monopoli-

laires en outils informatiques et en 
connexions Internet n’est qu’une pre-

mière étape. Le véritable défi est 
d’apprendre à apprendre et à penser 
de manière autonome, d’apprendre à 
aller chercher des informations mises 
en mémoire sous forme numérique, à 
les recombiner, et à produire des sa-
voirs utiles par rapport à des objectifs 
que l’on s’est fixés. 

 Castells M., La galaxie Internet, Fayard, 
2002. 

 De Haan J., Steyaert J., Geleidelijk di-
gitaal – een nuchtere kijk op de sociale 
gevolgen van ICT, Sociaal en Cultureel 
Planbureau, Den Haag, december 2001. 

 Commission européenne, e-inclusion : 
le potentiel de la société de l’information 
au service de l’insertion sociale en Eu-
rope, SEC(2001)1428, septembre 2001. 

ser. Les intérêts des plus forts domi-
nent la Toile et la diversité culturelle 
apparaît menacée. A l’heure où Inter-
net investit tous les domaines de l’ac-
tivité humaine, décider à qui il appar-
tient et qui en contrôle l’accès devient 
un enjeu crucial de la lutte pour la 
liberté. 

Le deuxième défi est celui de l’exclu-
sion. La fracture numérique a été lar-
gement analysée sous de nombreuses 
dimensions. Les enquêtes et analyses 
ont montré comment Internet ren-
force des inégalités préexistantes et 
creuse de nouveaux fossés. Elles ont 
aussi montré comment ce réseau 
mondial pouvait ouvrir des perspecti-
ves à des groupes, des communautés, 
des régions ou des pays exclus des 
centres stratégiques et des zones de 
progrès et de richesse. Dans une éco-
nomie mondialisée et une société en 
réseaux, ne pas être connecté, c’est, 
selon les termes de Castells, “être 
condamné à la marginalité – ou 
contraint à recourir à une toute autre 
logique pour réintégrer le centre”. La 
ligne de fracture n’est plus seulement 
celle de la richesse et de la pauvreté 
ou celle des inégalités sociales et 
culturelles. Le fossé est aussi celui qui 
sépare les connectés et les non-
connectés aux réseaux planétaires de 
production de la valeur, dont les 
nœuds sont inégalement distribués 
dans le monde. 

Le troisième défi majeur, c’est l’édu-
cation. Comme la conduite automo-
bile, la navigation Internet s’apprend 
mais plus fondamentalement, au-delà 
de la connaissance technique de l’ou-
til, qui en soi est d’un intérêt limité, ce 
qu’il faut apprendre à chacun de 
nous, c’est l’accès réfléchi, critique et 
constructif à des informations numé-
risées, abondantes à l’excès. La capa-
cité à traiter de l’information et à pro-
duire du savoir est autrement plus 
complexe que l’apprentissage de la 
navigation. En matière d’éducation, 
l’équipement des établissements sco-

Internet n’est pas un fait isolé, 
il s’inscrit dans un mouvement 
plus profond de transformation 
structurelle de la société. 

En matière d’éducation, le 
véritable défi est d’apprendre à 
penser de manière autonome et 
à produire, à partir d’une 
abondance d’informations, des 
savoirs utiles par rapport aux 
objectifs que l’on s’est fixés. 


